
Une nouvelle année vient de commencer, et le groupe Ensemble pour Herve vous souhaite le meilleur pour celle-ci : 

une bonne santé, du temps avec vos proches, de l’énergie pour vos projets et du bonheur au quotidien dans notre 
commune.

Avec cette année, c’est aussi une nouvelle législature qui débute. En octobre dernier, les conseillers communaux ont 

été élus pour 6 ans. Notre groupe compte à présent 9 conseillers sur 25 et nous représentons le groupe le plus 

important de la minorité. La majorité, avec ses 14 conseillers, a décidé de rester seule à la manœuvre. Nous espérons 

cependant que le travail pourra être davantage collectif que durant la législature précédente.

Notre groupe restera en tout cas constructif, avec des propositions concrètes que nous souhaitons élaborer avec 

vous. Pour nous en effet, la participation citoyenne, ce n’est pas simplement au moment des élections, mais c’est 
tout au long des projets communaux.

Vous trouverez en dernière page la liste de nos conseillers communaux et CPAS : nous sommes à votre disposition, 
n’hésitez pas à nous contacter !

Bonne année 2025!
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EPH, c’est toute une équipe !
Le projet EPH est porté par les conseillers, mais 
également par une importante équipe de 
membres actifs. 

Leur rôle est de donner des avis, de constituer 
des relais dans les villages, mais aussi de 
construire des moments de rencontre avec 
vous.

REJOIGNEZ-NOUS!
Notre premier rendez-vous est fixé le 
dimanche 18 mai à 10h30, pour une 
balade vélo familiale et un barbecue. 
N’hésitez pas à déjà bloquer la date dans votre 
agenda, les infos pratiques suivront sur notre 
page FB et notre site web.

Contact : Marc Paulus, 0498/48 04 42, 
marcpaulus@live.be.



L’avis de EPH sur le budget 2025, en 4 points

Il est compliqué pour 3 raisons, qui ne reposent pas que sur la responsabilité de la commune :

▶▶ Moins de recettes sont prévues, notamment à cause des dégrèvements régionaux de taxes outillage pour 
certaines entreprises.

▶▶ La dotation au CPAS augmente de 400.000 euros.

▶▶ On doit intégrer cette année la cotisation de responsabilisation demandée par la région, presque 600.000 
euros, pour assumer les pensions des personnels statutaires.

Les dépenses de fonctionnement sont globalement stables, notamment parce que les dépenses énergétiques 
diminuent. EPH a d’ailleurs soutenu les investissements effectués précédemment. Par contre, tous les postes 
budgétaires à l’ordinaire ne sont pas forcément bien utilisés. Un exemple concret : 7500 euros en 2024 en 
“actions pour promouvoir la ruralité”... mais pas de projet derrière.

Quand on demande comment les projets communaux sont 
sélectionnés, la majorité donne des exemples, et pas une méthode. 
Avec EPH, nous pensons qu’il faudrait un tableau de bord, à 
10 ans avec les projets et travaux des différents secteurs, 
urgents et moins urgents, subsidiables ou non subsidiables, avec 
des devis estimatifs, qui intègrent les augmentations annuelles ... 
Si une telle méthode existait, on ne se retrouverait pas avec une 
tour panoramique, qui a demandé 1,2 M° d’emprunts pour un 
projet de 2,8 M° d’euros (initialement prévu à 1,6)... C’est totalement 
disproportionné pour nous, par rapport aux besoins des comités 
locaux, des salles, des aménagements de sécurité ou cyclables.

La majorité a voulu assumer seule mais pour le moment, elle ne 
donne pas de piste d’action. Des tableaux prévisionnels montrent 
qu’à politique inchangée, la ville aura utilisé toutes ses réserves 
en 2028. La note de la directrice financière dit ceci : « des choix 
doivent impérativement être faits et des mesures prises dans les 
différentes entités communales (Ville, CPAS, RCA) en matière de politique fiscale, sociale, sportive, de synergies, 
d’investissements, en tenant compte de l’impact direct ou indirect des choix sur les finances communales. » Une 
analyse d’impacts directs et indirects de chaque projet, c’est ce que nous demandons depuis un certain 
temps déjà et qui n’existe pas.

1. LE BUDGET 2025 EST COMPLIQUÉ

2. LES DÉPENSES COURANTES SONT À CE STADE MAÎTRISÉES

3. LES INVESTISSEMENTS DEMANDENT DES CHOIX 
ET UNE MÉTHODE : NOUS N’EN VOYONS PAS ICI

4. LES PROJECTIONS POUR L’AVENIR SONT 
INQUIÉTANTES

Pour conclure, il n’est pas simple d’avoir une vision claire de la politique de la majorité car la 
note de politique générale, qui explique normalement la vision et les projets pour la législature, 
arrivera en janvier. Le budget 2025 est un budget de « continuité », de « gestion quotidienne », 
sans vision à long terme et sans méthode. Nous avons voté contre ce budget.



Notre territoire, une ressource à préserver

Ces prochains mois verront arriver plusieurs gros dossiers d’aménagement : 3 lotissements au Vieux-Tiège à 
Grand-Rechain, le schéma de développement communal désignant Herve, Battice et Chaineux comme 
centralités où concentrer les nouvelles constructions, l’extension de Joskin à José, le zoning artisanal sur la 
ZACC Herve-Bolland.

L’aménagement du territoire impacte beaucoup d’aspects de notre cadre de vie (mobilité, environnement, 
activité agricole, vie dans les villages…) que nous souhaitons préserver. 

Chacun est concerné, et chacun peut aussi influencer les changements à venir.

Nous vous invitons donc à vous investir dans la participation citoyenne (individuellement ou via des groupes 
de riverains) en participant aux enquêtes publiques et réunions d’information proposées (le 30 janvier 
pour le Masterplan du centre de Battice, 13 février pour Vieux-Tiège).

N’hésitez pas non plus à interpeller les élus par divers moyens (interpellation au conseil communal, pétition, 
demande d’information…).

Notre groupe continuera à être particulièrement attentif et défendra autant que possible un aménagement 
du territoire intelligent (des groupes de maisons jointives plutôt que de grandes propriétés 4 façades, une 
gestion des eaux tenant compte de l’avenir…), ce qui permettra de préserver au maximum nos espaces 
herbagers et les terres agricoles typiques de notre Pays de Herve !

Une ressource particulièrement utile pour définir une stratégie tenable est le Schéma Vesdre qui répond 
aux besoins liés à la démographie et l’économie tout en protégeant les fonds de vallée d’inondations 
majeures. Notre commune est citée dans ce rapport comme une des 5 communes qui doivent être les plus 
vigilantes sur le plan urbanistique, comme le montre la carte.

Quel que soit notre niveau de connaissances et d’engagement, prenons le 
temps de penser notre territoire ensemble !

Portion de la commune 
située dans le bassin de la 
Vesdre avec les Périmètres 
de Vigilance Urbanistique 
(zones orange, bleue et 
mauve) du Schéma Vesdre, 
les limites de centralités 
du SDT (lignes mauves, et 
en vert pour une version 
élargie) et la localisation des 
différents dossiers en cours 
(en noir, souligné).



Diane 
Jacqmin
0494/46 48 42
dianejacqmin@hotmail.com

Raphaël
Acunzo
0490/43 70 72
acunzoraphael@gmail.com

Manon
Marenne
0484/80 18 19
manon.marenne@hotmail.com

Boris
Chandelle
0474/09 67 54
boris.chandelle@hotmail.be

Luc
Malvaux
0498/28 56 64
luc.malvaux@gmail.com

Renaud
Franssen
0478/61 81 99 
renaud.f@hotmail.com

Anaëlle
Colin
0496/65 98 05
anaellecolin@gmail.com

Marie-Martine
Schyns
0497/47 34 05
mariemartine.schyns@gmail.com

Manon
Remy
0497/ 10 17 78
manonremy92@gmail.com

Conseillers Ville

Les conseillers communaux et CPAS
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in, B
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Estelle 
Dethier
0470/04 17 07
estelledethier7@gmail.com

Luc
Toussaint
0496/14 45 11
luc.toussaint@live.be

Emmanuelle
Duysens
0496/73 73 97
manuduysens@yahoo.fr

Sylvain
Bouillon
0484/87 74 83
sbouillo@gmail.com

Conseillers CPAS

Rejoignez-nous : EPH - Ensemble pour Herve

Suivez-nous: ensemble.pour.herve

Visitez www.ensemblepourherve.be

Contactez-nous: ensemblepourherve@gmail.com

Scannez ce QR code pour découvrir nos dernières news!


